
APPEL A PROPOSITIONS EN 2 PHASES

« COLLABORATION DE LA SOCIÉTÉ CIVILE DANS LE CONTEXTE DE 
FACILITATION DU DIALOGUE FARDC ET POPULATION »

Séance d’information du 14 Février 2025

Projet Unis pour la paix et la sécurité



Contexte de l’appel à propositions

L’appel à proposition COD22001-10062 s’inscrit dans le cadre du programme « Unis 
pour la paix et la sécurité », mis en œuvre par Enabel et Expertise France, et financé 
par l'Union européenne. Ce programme, qui s'étendra sur quatre ans à partir de 
2023, vise à renforcer la paix et la sécurité dans des régions clés de la République 
Démocratique du Congo, notamment la province de l’Ituri, le Nord Kivu, le Kasaï 
Central, et Kinshasa.

Cet appel à proposition représente une opportunité stratégique pour renforcer le rôle 
des structures de la société civile dans la promotion des droits humains, le genre, la 
lutte contre les VBG et la facilitation du dialogue entre la population et les FARDC 
dans le cadre du programme « Unis pour la paix et la sécurité » .



Zones de mise en oeuvre

• ITURI

• KASAI CENTRAL

• KINSHASA

• NORD KIVU



Objectifs de l’appel à propositions et 
lots (Thématiques)

OG
Mobiliser des structures de la société civile (OSC) en République Démocratique du 

Congo (RDC) qui sont activement engagées dans les thématiques suivantes : 
Réforme du secteur de sécurité, Respect des droits humains, Genre et inclusion.

OS1
Renforcer la collaboration 
entre les populations civiles et 
les FARDC afin de favoriser un 
climat collaboratif et efficace.

OS2

Encourager les FARDC au respect 
des droits humains en temps de 
paix et lors des opérations 
militaires.

Lot1
Déontologie et droits 

humains

OS3

Promouvoir l'égalité de genre et la 
lutte contre les violences basées 
sur le genre (VBG) au sein des 
FARDC et en temps de paix et lors 
des opérations militaires

Lot2
Promotion de l’égalité 

du genre



Résultats attendus 

Pour l’OS1

R1. Les populations et militaires 

améliorent leur coopération et 

perception 

R2. la confiance mutuelle est 

restaurée entre les FARDC et la 

population locale 

 

R3. Dialogue renforcé entre les 

OSC, FARDC et communautés. 

Pour l’OS2

R1. Respect des droits 

humains en temps de paix 

et opérations par les 

FARDC. 

Pour l’OS3

R1. Réduction des VBG grâce aux actions 

de sensibilisation et de prévention pendant 

les opérations et en temps de paix

 

R2. Réduction des incidents de VBG dans 

les interactions FARDC/populations civiles

 

R3. La population est informée du travail 

des militaires 



Enveloppe financière et durée des 
actions

1 65 000 EUR 

Entre 75 000 EUR et 82 500 EURLot 1

Lot 2

12 à 15 mois y compris la période de clôture 

Entre 75 000 EUR et 82 500 EUR



Dans tous les cas, 
pas de subventions à 
des sous 
bénéficiaires

Combien de demandeurs et demandes 
par lot? 

1 seule demande par lot par demandeur (Possibilité 
d’avoir une demande pour chaque lot pour un 
demandeur)

Possible de se presenter avec un ou
plusieurs codemandeurs. Par lot, 1 

demande conjointe du demandeur et ses
codemandeurs

Codemandeur aussi ne participle qu’à 1 demande par lot
Pas possible d’être codemande (Pas possible d’être plus 
d’une fois codemandeur pour un même lot)

Chaque lot est une demande distincte donc un dossier distinct de demande sera 
soumis 



Qui peut être demandeur/Codemandeur? 

Être une personne morale, être un acteur privé sans but lucratif ou une fondation

Etre constiué depuis au moins 3 ans

Être établi en RDC

Être directement chargé de la préparation et de la gestion de l’action et non agir en tant 
qu’intermédiaire 

3

1

2

4

5

6
Justifier, sur base d’un rapport de mise en oeuvre, avoir développé les activités en lien avec 
les thèmes du présent appel dans au moins une des zones ciblées au point “couverture 
géographique” du point 2.1.3 de ces lignes directrices 

Être physiquement implanté pendant au moins 3 ans dans au moins une des zones ciblées 
au point “couverture géographique” du point 2.1.3 de ces lignes directrices 



Eléments du dossier/Submit

• Phase I

• Note conceptuelle (Partie A de l’annexe A)-Signée

Pour le demandeur et éventuels codemandeurs: 
• Statuts du demandeur
• Copie états financiers les plus récents (pas 

obligatoire pour les codemandeurs
• Fiche d’entité légale (Annexe V)
• Rapport de mise en œuvre d’action similaires dans 

au moins 1 des zones ciblées

• Proposition (Partie B de 
l’annexe A)

• Budget  
• Cadre logique 

• Phase II



Evaluation et sélection 

1ére  Phase: Note 
conceptuelle

2eme  Phase: 
Proposition

Ouverture

Vérification 
administrative et 
de la recevabilité

Evaluation

Ouverture

Vérification 
administrative et 
de la recevabilité

Evaluation

Etape 1: Qualité prop

Etape 2: Documents 
justificatifs KYC



Dates à retenir 

Date Heure de Kinshasa

Date limite de soumission des notes conceptuelles 12 Mars 2025 16h30

Dernière date à laquelle des éclaircissements sont 

donnés par l'autorité contractante 

01 Mars 2025

 



Points d’attention 

• Respect des templates et des indications (directives) 

• Tolérance zéro Fraude et corruption  

• Les réponses aux questions seront publiées sur le site Enabel au 
même endroit que les lignes directrices (A vérifier au au 
quotidien)

• En cas de soucis avec la plateforme Submit, contacter les 
adresses dans les lignes directrices 



Agence belge de développement

Agence belge de développement

133 Boulevard du 30 juin – Gombe, Kinshasa

enabel.be
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